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Décision 
(cadre réservé à l'administration ) 
 

Zugeteilte Laufnummer 21-18 

 
  acceptée -- 

  rejetée -- 

x  ajournée Motifs: 

L'organe de pilotage est en principe favorable à la demande et soutiendrait un financement 
de démarrage (financement partiel). Cependant, les ressources budgétaires ne sont pas suf-
fisantes pour toutes les demandes qui ont été évaluées positivement, c'est pourquoi une 
priorisation a été effectuée. Cette demande n'a pas été jugée prioritaire, c'est pourquoi elle a 
été mise en attente. 

 

Remarque: 

La suite de la procédure est la suivante : 

 Il est possible que la demande soit acceptée si des fonds budgétaires sont encore dis-
ponibles au 30.09.2021 et que la demande soit priorisée en conséquence.  

 Si les deux conditions ci-dessus (fonds budgétaires disponibles, priorisation adéquate) 
ne sont pas réunies au 30.09.2021, la demande est rejetée. 

 En cas de rejet, il est possible de soumettre à nouveau la demande dans une nouvelle 
période de demandes. Elle sera dès lors évaluée comme une nouvelle demande. 

  à améliorer et à dé-
poser à nouveau 

-- 

 

Date de la décision 21.01.2021 / 27.01.2021 

 

Communication au de-
mandeur intervenue le 

05.02.2021 

 
 


